
Réforni
lesassocia i

4 compter du 1er avril prochain, la réformedu courtage (assuranceet IOBSP) va entreren vigueur

en ne concernant,dansun premier temps,que les nouveauxentrants dans la profession.

Si le volumed’adhésionsà traiter d’ici la fin de l'années’annonce très important,

les associationsprofessionnelles affichentleurconfiancedans la mise en place

de ce nouveaudispositif qui n’aura quepeud’impact chezles CGP.

L
es associations profes-

sionnelles sontdans les
starting-blocks pour

s’attaquer à la réforme
du courtage des inter-

médiaires en assuranceet

banqueet servicesde

moins, le recoursgracieuxdéposépar
l’ANCDGP auprèsdu Premierministre
(cf. encadré)ajeté letrouble... Toujours

est-il que les allers-retours sur leurs

dossiers d’agrément avec l’Autorité
decontrôle prudentiel et de résolution
(ACPR)touchentà leur fin.

Si l’obligation d’adhérerà uneassocia-

tion professionnelleneconcerneque les
nouveauxentrantsjusqu’à la fin de l’an

professionnelsdu secteurlors du pro-

née , elle seravalablepour l'ensembledes

chain renouvellementdes inscriptions
à l’Orias. Et les volumes d'adhésion

opérationsmillederante entreprisesseraientconcer

attendussont de taille, autour dequa

néesNéan-

riOBSP.

pour l'assuranceet dix mille pour

DesCGP peuconcernés

Pour les conseilsen gestion de patri-

moine, aucuneinquiétudeàavoir selon

CNCGP: « Pour les adhérentsactuels,

NicolasDucros,secrétairegénéralde la

la réforme n’aura aucuneincidence,

lesprocédures C1F étant déjà lesplus
contraignantes,puisqu'ellesconcernent

égalementlecontrôledeleursactivités».

JulienSeraqui,présidentdela CNCGP,
poursuit: «Nos adhérents CGP n’ont
quepeu d’interrogations vis-à-vis de

la mise enplace dece nouveaudispo-

sitif. Etant déjà au seind'une associa-

tion agréée, il s’agit simplementpour
eux d’une inscription administrative

supplémentaire.»

En revanche,chezles courtiers,quelques

craintessontà lever: «Nous recevons
chaquejour desappelsentrantsdecour-

tiers qui ontdes interrogationsausujet
de la réforme et desconditions d’ins-
cription, poursuit JulienSeraqui. S'ils
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émettent quelquesinquiétudes,nous
sommes convaincus que, comme pour

les C1F il y a vingt ans, il s’agit d’une
évolutionpositive. Il peuts'agirdepetits

cabinets decourtagecomme degrands

réseauxoudesgroupementsdeplusieurs
centainesde courtiers. On s’aperçoit
en effet quele monde descourtiers est

encore plus hétérogèneque celui des
conseillers engestion depatrimoine. »

Desassociationsplus

ou moins ouvertes

Les associationsprofessionnelles ayant

été agréées pour le statut de CIF ont

toutes fait le choix de devenir uneasso-

ciation représentative des courtiers en

assuranceouencrédit. Certainesont fait

le choix de limiter les adhésions à une
certaine typologie de courtiers, tandis

Un recoursgracieuxdéposépar l’ANCDGP

L
’Association nationale desconseils en gestion de patri-

moine (ANCDGP) a déposé un recours gracieux auprès
du Premier ministre visant à l’abrogation du décretde mise

en œuvre de la réforme du courtage à compter du 1er avril

prochain pour les nouveaux entrantsdans ces professions,

et à partir du 1er janvier 2023 pour les professionnels en

exercice.

Selon l’association, la réforme serait, en effet, contraire à l’ar-
ticle 12 de la directive sur la distribution d’assurance (DDA)

selon laquelle les intermédiaires d’assurancene peuvent

être contrôlés par desassociations dont les membres com-

prennent directement ou indirectement des intermédiaires

d’assurance ou de réassurance.

Parailleurs, l’association, présidéepar Philippe Loizelet,

observe qu’il y a discrimination àrebours, puisque lesinter-

médiaires français se voient imposer un traitement moins

de i’ANCDGP.

favorable (l’obligation d’adhérerà une association, alorsqu'ils sont déjàsoumis

aux contrôles de l’Orias et de l’Autorité de contrôle prudentiel etde résolution)

que les ressortissants desautres Etats membres exerçanten Franceau titre de

que d'autresaccueillent àbras ouverts

l’ensemble desprofessionnels concer-

nés. C’estla CNCGP qui seveut la plus
restrictive : « Nous sommes et reste-

rons une association deprofessionnels

de l'épargne,martèleJulien Seraqui,
son président. Pour nos futurs adhé-

rents et pournosadhérents actuels, les

échangesdecompétencessont évidents
entreeux qui sontplus des techniciens

de l'assurance,notammentde la pré-
voyance, et nos adhérentsdavantage

rompus aux techniquesjuridiques et
fiscales et aux questionsd’allocation
d'actifs. Ces deux populations vont

s'enrichir mutuellement auservice du
patrimoinede leurs clients. »

A l’Anacofi, l’ouverture est plus large:

«A l'Anacofi Courtage, nous avons
choiside privilégier les courtiers qui

œuvrentdansle domaine dupatrimoine
et/ou de l’entreprise, y compris via

l'IARD par exemple» , assureDavid

Charlet, présidentde l’Anacofi.
A l’inverse, à la Compagnie des CGP

(la Compagnie IAS et la Compagnie

IOBSP) et à la CNCEF (CNCEF Assu-

rance etCNCEFCrédit), l'ouverture est

totale. «Notreassociation profession-

nelle a vocation à accueillir l’ensemble
desprofessionnels ducourtage,avec la

création dedifférents collègespourpou-

voir répondre à chacunedesspécialités

de l’assurance: vie, IARD, grossistes,

affmitaires, conseilset comparateurs »,

souligne StéphaneFantuz, présidentde

la CNCEF Assurance.

« Intégrer desprofessionnels d’horizons
différents vapermettredemettreenplace

dessynergiespourpermettre ànos adhé-

rents de développer de nouvelles com-

pétences, expose pour sa part Philippe

Feuille, président de la Compagnie des

CGP.Ce serale reflet denos conseilsA

la libre prestationde service ou dela liberté d’établissement.
Une inégalitéde traitement parrapportauxagents généraux,

exclus dudispositifet qui peuvent exercer le courtage dema-

nière accessoire, estégalement avancée par l’association
desdiplômés.

Autre élément, lapossibilité donnéeauxassociationsagréées

d’un pouvoir de contrôle sur piècesetdisciplinaire sur leurs

membres üusqu’à la radiation et, donc, l’interdiction d’exer-

cice). L’association relève que cette faculté empiète sur les

prérogatives de l’ACPR et estcontraire à l’article 12 de la di

rective, ily a surtransposition.

«Nous estimons que le texte estassez ‘‘fragile’’, avec des
dispositions contraires à la Constitution et aux directives

européennes,s’insurge Philippe Loizelet. Les sourcesde

contentieuxsont importantes etlesrépercussions financières

devront êtreassuméespar les seules associations profes-

sionnelles. Cesinsécurités juridiques devraient, selonnous, êtrepurgées avant

l’entrée en vigueurde la réforme, cequi expliquenotre recours gracieux auprès

duPremier ministre, voire une saisineprochaine du Conseil d’Etat. »

Julien Seraqui, président

de la CNCGP.

David Charlet, président

de l'Anacofi.

Philippe Loizelet, président

StéphaneFantuz, président
de la CNCEF Assurance.

Philippe Feuille, président

de la Compagnie des CGP.

Christelle Molin-Mabille,
présidentede la CNCEF Crédit.
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d’administration où sont réuniesdes
personnesauxprofils divers. »

A la CNCEF Crédit, l’initiative est

similaire: «Dans notre conseild’ad-
ministration, nousavons veillé à ceque
chaquetypologie d’intermédiairesoit

représentée: crédit aux entreprises,

aux institutionnels, regroupementde

crédit, patrimonial, services de paie-

ment et immobilier, rappelle Christelle
Molin-Mabille,présidente de la CNCEF

Créditdepuis 2018. La réforme va per-

mettre d’enfin répertorier les profes-

sionnels de l’intermédiation et de pou-

voir travailler sur la valorisation de la

profession,notamment lanotion de man-

dat de recherche definancementqui ne

nécessitepasde disposer deconvention
avec les banques. La réforme va aussi
permettre de rouvrir le dialogue avec

les autorités de tutelle et lespartenaires
bancairesavecqui les relations peuvent
parfoissetendre. Enfin, cette réforme va

renforcer labonneconformité dechaque

professionnel et leurformation.»

Un rôle déjà bien maîtrisé

S’agissant de leur rôle auprès de

l’ACPR, les associations fortes de leur

expérience en tant qu’associationde
CIF se veulent confiantes. Toutefois, il
existe des différences d’approche entre

l’ACPR et l’AMF. «Les exigences de
l’ACPR diffèrent quelque peudecelles

de l’AMF. Notre offre de services existe

depuis de nombreusesannéesdéjàavec

une plate-forme deformation, un guide

et un service juridique,un kit réglemen-

taire ouencore unportail deconformité.

Le volume de travail s’annonceélevé

puisquenous allonsdevoir suivre le bon
respectdesobligations deformation par
lesadhérents et leurpersonnel. Cesont
donc plusieurs milliers de personnes

qui vont entrer sousnotre surveillance

puisque le monde du courtagese com-

pose de plusieursdizainesde milliers

d’entreprises ! », noteDavid Charlet

A la CNCEF Assurance,le discours
est également positif. « Nous sommes

en ordre de marche depuis un an et
demi, assureStéphaneFantuz. En effet,

la CNCEF Assurancea été créée en

octobre 2019, et plus d’un millier de

« Une réforme bénéfique»

M organe Hanvic.avocateau sein du cabinet LexanceAvocatAAR-

Pl, nous livre son point devuesurlaréforme:« Cetteréforme est

globalement bénéfique pour lescourtiers, comme apu l’être celle du
CIF. Pourlesassociations professionnelles, qui avaient déjà un rôle
important, cette réforme valeur demander beaucoup detravail de vé-

rification tant le nombre depersonnes àcontrôler estimportant. Pour

les courtiers, on risque d'observer unedichotomie entre lesgrosses

etpetites structures pour absorberces changements. Jepense, no-

tamment, au démarchage téléphonique, dont l'enregistrement des
conversations sera difficile à mettre en place chez les courtiers de

taille réduite. Toujours est-il qu’il s'agit d'un vrai passagede relais

entre l’ACPR et lesassociations. Si le pouvoir de sanction resteà la

main de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), les

associations pourront retirer l’adhésion d'un de leurs membres qui

nerespecteraitpas les conditions d'adhésions, comme la capacité

professionnelle oula détention d'un contrat d’assuranceRCP. »

Morgane Hanvic, avocate au sein

du cabinet Lexance Avocat AARPI.

courtiers a déjàrejoint nosrangs, dont la

moitié étaitdéjà adhérentede la CNCEF.

Cette arrivéed’adhérents vient concré-

tiser le tour de Franceque nous avons
réalisépour exposer notre démarche et
faire la pédagogiede la réforme ducour-

tage. Nous allons le poursuivre, notam-

ment parune promotioncettefois plus
digitalisée.S’agissantde nosservices,

nous nousattachons,biensûr,à remplir
les cinq grandesobligations qui nous
sontconférées: unservice demédiation,

la vérification desconditions d’accès et

d'exercicede leur activité, ainsi que leur

respect desexigences professionnelles
etorganisationnelles, et unservice d'ac-

compagnement etd'observationde l'ac-
tivité et despratiquesprofessionnelles,

notamment par la collecte de données

statistiques.Parallèlement,nous pro-

posons deskits documentaires pour les

accompagner surla mise en conformité
de leur cabinet, une plate-forme defor-

mation métier, quel que soit le niveau

d’expertise,mais aussi une équipe de
permanentsdédiée. »

Vers uneruée de demandes

d’adhésion en fin d’année
Actuellement, le rythme des demandes
d’adhésionse veut régulierchez l’en-
semble des associationsprofession-

nelles, mais toutesredoutent un emballe-

ment, d’ici la fin de l’année.« Les rappels

réguliers de l’Orias concernantl'entrée

en vigueur de la réforme nous apportent

dessursauts desdemandesd’adhésion.
Nous espéronsquenous pourrons éviter

F embouteillage de lafin d’année », note
Christelle Molin-Mabille.

L'Anacofi enregistre" unflux important

d’adhésions: autourde cent-vingt par
mois depuis le début de l’année, quand,
sur un rythme normal, nous en recevons

trenteà soixante. Et nous ne sommes
qu 'endébut d'année...», précise David
Charlet.

A la Compagnie desCGP, le rush des

adhésionsestanticipé : « Nous nesommes

qu ’au début desadhésions des intermé-

diaires. indique Philippe Feuille. Nous
avonscontinué à développer notre outil

informatique déjà trèspointu, afin de
pourvoir répondre dès à présentaux

demandes d’adhésionen donnantdes

conseils personnalisés.Ceci permet

d’accueillir cesnouveauxadhérentsdans
debonnesconditions en leur permettant

de respecterles datesdemise en confor-

mité. Depuis le début,nous sommesprêts
pour la mise en oeuvre de cette réforme,

via la création d'associationsfédéréesau

seinde la Compagnie des CGP,et nous
sommesen mesurede leur apporterdes
services en termes de conformité, d’or-
ganisation et deformation. »

Que les courtiers soient rassurés,les

associationsprofessionnelles sontbel et

bien prêtes pour la mise en place de la

réforme !

I Benoît Descamps
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